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Séparatisme : pas aujourd’hui. Mais… demain ?

L’arrimage de formations politiques modestes à des partis politiques « qui font le poids » se poursuit en prévision des élections régionales de juin prochain. Les nouvelles dispositions instituant l’obligation d’atteindre une barre de 5% pour avoir le droit de décrocher un ou plusieurs mandats n’y est pas étrangère – même si, d’un point de vue démocratique, elle paraît fort contestable.

Un des derniers regroupements en date concerne le CD&V (ex-CVP) et la NV-A (Nieuwe Vlaamse-Alliantie, issue de l’éclatement de la Volksunie). En grappillant les quelques maigres pourcents récoltés, lors des élections législatives, par la NV-A, le CD &V espère, bien sûr, redevenir le 1er parti de Flandre.

Au-delà de ces tactiques politiciennes, ce « cartel » nous paraît porter en germe des situations institutionnelles d’un effet non négligeable. C’est que la NV-A défend ouvertement des positions séparatistes, professant l’idée que la scission de la Belgique constitue, désormais, un « objectif pressant ».

Le CD&V, quant à lui, n’est pas bien loin de son Petit Poucet d’allié, sa philosophie allant dans le sens du confédéralisme.

Quels que soient les résultats des élections régionales, il est bien évident que le CD&V devra récompenser la formation nationaliste par une pincée de mandats. Si, ce qui n’est pas exclu, l’ex-CVP détrône le VLD, ce sera peut-être d’un portefeuille ministériel au Gouvernement flamand que disposera la NV-A.

Pas bien grave, dira-t-on. A condition d’oublier que le Vlaams Blok, crédité aujourd’hui, par les sondages, d’un score flirtant avec les 20%,  a fait du slogan « Que crève la Belgique ! » un de ses chevaux de bataille.

Les comptes les plus simples aboutissent au constat qu’1/4 du futur Parlement flamand pourrait afficher des volontés séparatistes. Et il n’est pas certain du tout que, au sein des autres partis du Nord, ne se cachent pas quelques séparatistes honteux. Pas si honteux que ça, d’ailleurs puisque l’ex-président du VLD, Karel De Gucht, s’est rendu célèbre par l’annonce de « l’évaporation » de la Belgique.

On aura beau se fourrer la tête sous le sable, à Bruxelles et en Wallonie, une proportion désormais importante des électeurs flamands est tout à fait prête à enterrer la Belgique.

Certes, les dehors actuels se veulent légalistes. Mais n’empêche : alors qu’en Wallonie on se refuse à entrer dans un nouvel affrontement institutionnel, le Ministre-Président flamand, Bart Somers, annonce paisiblement, tout récemment (« L’ECHO » – 23-01-04) :

« Vu le nombre de résolutions votées au Parlement flamand, on peut considérer qu’il existe un réel consensus dans le nord du pays sur la nécessité de procéder à une nouvelle réforme de l’Etat »

Réforme qui, bien sûr, doit aller dans le sens d’une plus grande part d’autonomie, notamment en matière de soins de santé et de … fiscalité.

Certains hommes politiques wallons ne se masquent pas la réalité. Le président du Parlement wallon, Robert Collignon, invité à Paris par le Cercle franco-wallon, au début de ce mois, parle d’ « angélisme » et de « timidité » en ce qui concerne les positions francophones « face à une Flandre qui impose depuis sa naissance ses vues et son rythme à travers lui (l’Etat fédéral-NDLR).

Et la conclusion de Robert Collignon sonne comme un avertissement :

« Nous n’avons pas vocation à la soumission, encore moins au protectorat; l’histoire nous a montré que c’est quelquefois de la minorité traitée avec irrespect que surgissent des signes d’exaspération qui peuvent se muer en volonté de séparation »

Certes, ce n’est pas là une position officielle du Gouvernement wallon ni du Parti Socialiste. Le Ministre-Président Jean-Claude Van Cauwenberghe défend même avec une belle ardeur le modèle fédéral. Mais, dans son livre « Choisir la Wallonie », il termine quand même le chapitre « Non au confédéralisme, antichambre du séparatisme » par ces phrases :

« Alors, si un jour, la Flandre opte pour son indépendance en dépit de ce que cela lui coûtera, ce ne sera pas de manière unilatérale et incontrôlée. (…) nous aurons les moyens de tenir tête à nos interlocuteurs dans cette discussion. Au fil des ans, les Régions wallonne et bruxelloise seront de plus en plus fortes pour cette négociation ».

Ce qui signifie, en clair, que J-C Van Cauwenberghe lui-même n’exclut nullement cette éventualité de la séparation.
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